
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dès le 10 mai, la route du Battoir sera à sens unique, direction les Grangettes et cela, pour une durée 

de trois mois environ. Vous voudrez bien suivre les panneaux de déviation qui seront mis en place. 

Les places de parc du Battoir seront mises à disposition des citoyens qui n’auront momentanément plus 

d’accès carrossable à leur domicile.  Il n’y aura pas de contrôle de police durant cette période. 

 

 

Les communes du cercle du Haut-Lac (Villeneuve – Chessel – Noville – Rennaz - Roche) mettent 
au concours pour l’Établissement scolaire du Haut-Lac, un poste de : 
 

Secrétaire administratif-ive à temps partiel 
Revenu accessoire 

 
pour la Commission consultative intercommunale des écoles 

et le 
Conseil d’Établissement primaire et secondaire Villeneuve Haut-Lac 

 

Pour des renseignements complémentaires, voir : https://www.noville.ch/news/offres-demploi/ 

 

 

https://www.noville.ch/news/offres-demploi/


 

 

 

Vous trouverez à la déchèterie du compost que nous mettons gracieusement à votre 

disposition pour la préparation de vos jardins et plantations. 

Servez-vous en quantité raisonnable de sorte que toutes les personnes intéressées 

puissent en profiter. 

 

 

 

VIN BLANC DE LA COMMUNE 

 Souscription jusqu’au 27 mai 2021  

La Municipalité met en souscription auprès des habitants de Noville, au prix de fr. 10.00 la bouteille de 

75 cl et fr. 7.00 la bouteille de 50 cl le vin de la récolte 2019 et demande aux intéressés de renvoyer 

au Greffe municipal, le bulletin figurant au bas de la présente, afin que la répartition puisse être 

établie.  

DISTRIBUTION DES BOUTEILLES 

 JEUDI 03 JUIN 2021  

de 17h00 à 20h00, au Battoir (Voirie) 

  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

BULLETIN DE SOUSCIPTION 

Nom : Prénom : 

  CARTON(S) de 6 bouteilles de 75 cl 

  CARTON(S) de 12 bouteilles de 50 cl 

Date : Signature : 

 

 

Noville, le 27 avril 2021        La Municipalité  


